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LETTRE DATEE DU 9 DECEMBRE 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint trois notes verbales adressées à 
l'ambassade de la République algérienne démocratique et populaire à Washington par 
la Section des intérêts de la République islamique d'Iran à Washington, au sujet 
des violations du droit international commises par la flotte des Etats-Unis dans le 
golfe Persique. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de ses annexes comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Revrésentant oermanenf, 

(S&I&) Mohammad Ja'afar MAHALLATI 

88-33263 608lN (Ff / . . * 
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ANNEXE 1 

, 
Pote datee du 18 octob 

. . re 1980, adressee a l'ambassade d'Algérie à Washinoton 
par la Section des intérêts de la Rénubliaue islamiaue d'I= 

La Section des intérêts de la République islamique d'Iran à Washington 
présente ses compliments à l'ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l'honneur de lui faire parvenir les messages ci-joints - en deux 
exemplaires, le texte original et une traduction officieuse - tels qu'ils ont été 
reçus du Ministère des affaires étrangères de la République islamique d'Iran, Il 
est respectueusement demandé que le texte original de ces messages soit transmis au 
Département d'Etat des Etats-Unis et que notre bureau soit informé de la suite qui 
aura été donnée par le Département, 

/ . . . 
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. . Piece iointe 

Selon des informations de source officielle reçues de la République islamique 
d'Iran, des aéronefs américains, au mépris des principes du droit international, 
ont pénétré dans l'espace aérien de la République islamique d'Iran, violant ainsi 
sa souveraineté et son intégrité territoriale. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

Le 18 avril 1988, à 8 h 39, un aéronef américain, volant à une altitude de 
3 000 pieds et à une vitesse de 100 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
au-dessus de l'île d'Abu Musa. 

Le 18 avril 1988, à 9 heures, deum aéronefs américains, volant à une altitude 
de 15 000 pieds et à une vitesse de 400 miles à l'heure, ont violé l'espace 
aérien au-dessus de la mer serritoriale de la République islamique d'Iran à 
l'est du détroit d'ormus. 

Le '8 avril 1988, à 9 h 50, un aéronef américain, volant à une altitude de 
10 000 pieds et à une vitesse de 240 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
de la République islamique d'Iran à l'entrée du détroit d'ormuz. 

Le 18 avril 1988, à 11 h 50, deux aéronefs américains, volant à une altitude 
de 3 000 pieds et à une vitesse de 120 miles à l'heure, ont violé l'espace 
aérien au-dessus de l'île de Sirri. 

Le 18 avril 1988, à 12 h 38, un aéronef américain, volant à une altitude de 
4 000 pieds et à une vitesse de 120 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
de la République islamique d'Iran au-dessus de l'île de Sirri. 

Le 18 avril 1988, à 14 heures, un a%ronef américain, volant à une altitude de 
18 000 pieds et a une vitesse Je 360 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
au-dessus de la mer territoriale de la République islamique d'Iran, 15 miles à 
l'est du détroit d'Ormuo. 

Le 18 avril 1988, à 15 h 44, un aéronef américain, volant à une altitude de 
27 000 pieds et à une vitesse de 420 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
au-deaaus de la mer territcrfale de la République islamique d'Iran dans la 
région de Jark. 

Le 18 avril 1988, à 16 heures, deum aéronef5 américains, volant à une altitude 
de 18 000 pieds et à une vitesse de 390 miles à l'heure, ont violé l'espace 
aérien au-dessus de la mer territoriale de la Rdpublique islamique d’Iran à 
grorhité de l'île de Tonba-Boaarg. 

Le 18 avril 1988, i 16 h 10, un &ronef am&ricain, volant h une altitude de 
23 000 pieds et a une Vites de 420 mile8 à l‘heure, a viol8 l'espace a&ien 
de la R&ublique islamique d’Iran dans la r8gion de Jask. 

10. Le 18 avril 1988, à 19 hsures, un a&onef américain, volant à une altitude de 
24 000 pieds et à une vitesse de 420 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
de la République islamique d'Iran au-dessus des îles de Larak et de Qeshm. 

/ . . . 
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11. Le 18 avril 1988, a 19 h 17, un aéronef américain, volant à une altitude de 
15 000 pieds et à une vitesso de 360 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
de la République islamique d'Iran au-dessus des îles de Qeshm et de Larak, 

12. Le 18 avril 1988, à 20 h 55, six aéronefs américains, volant à une altitude de 
30 000 pieds et à une vitesse de 400 miles à l'heure, ont violé l'espace 
aérien au-dessus de la mer territoriale de la République islamique d'Iran aux 
environs de Jask. 

13. Le 18 avril 1988, à 21 h 15, un aéronef américain, volant à une altitude de 
20 000 pieds et à une vitesse de 360 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
au-dessus de la ner territoriale de la République islamique d'Iran à l'est du 
détroit d'0rmus. 

14. Le 16 avril 1988, à 21 h 27, un aéronef américain, volant à une altitude de 
20 000 pieds et à une vitesse de 480 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
à l'est de l'île de Larak. 

15. Le 18 avril 1988, à 22 h 47, un aéronef américain, volant à une altitude de 
22 000 pieds et à une vitesse de 360 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
au-dessus de la mer territoriale de la République islamique d'Iran aux 
environs de Jask. 

16. Le 19 avril 1988, à 9 heures, trois aéronefs américains, volant à une altitude 
de 25 000 pieds et à une vitesse de 400 miles à l'heure, ont violé l'espace 
aérien de la République islamique d'Iran au-dessus des îles de Larak et 
d'ormuz. 

17. Le 19 avril 1988, à 17 h 12, deux aéronefs américains, volant à une altitude 
de 20 000 pieds et à une vitesse de 480 miles a l'heure, ont violé l'espace 
aérien de la Sépublique islamique d'Iran au-dessus de la province 
d’Iiormorrgan, à l'est du détroit d'ormua. 

18. La 19 avril 1988, à 18 h 25, un aéronef ambfcair-, volant à une altitude de 
27 000 pieds et à une vitesse de 420 mile8 % l'heure, a violi l'espace aérien 
au-dessus de la mer territoriale de la R/publique islamique d'Iran, à l'est du 
détroit d'Ormur. 

19. Le 21 avril 1988, à 13 h 10, un aéronef amkicain, volant à uno altitude de 
18 000 pieds et à une vitesse de 420 miles à l'heure, a viol6 l'espace aérien 
de la mer territoriale de la népublique irleatique d*f;ran % l*ouast de Jask. 

20. Le 21 avril 1988* à 13 h 26, UEI a&owf américain, volant à use al,.itu& da 
18 000 pieds et k une vitesse de 420 miles & f'lkeura, a viol8 l'espace aérien 
au-dessus de la mer territoriale &e la R&publique irrlamique d’Iran, A l'est de 
Jask. 

21. Le 21 avril 1988, à 16 h 50, un aéronef américain, volant & une altitude de 
20 000 pieds et à une vitesse de 120 miles à l'heure, a violé l'espace aérien 
au-dessus de la mer territoriale de la République islamique d'Iran, au-dessus 
des îles de Qeshm et de Larak. 

/ . . . 
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Le Gouvernement de la République islamique d'Iran proteste vigoureusement 
contre ces violations commises par des aéronefs américains, qui aoax3tituent une 
agression manifeste contre la souveraineté d'un Etat ind6pendant. 11 va de soi que 
le Gouvernement des Etats-Unis sera tenu directement responsable de la répétition 
d'agissements de cet ordre. 

/ . . . 
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ANku%xE 11 

. ‘9 I Pote atee du 24 octobre mm adressee a 1 ambassade duAlo érie à w- 
. A par la Section des iwets de la &+ . * 'uubliaue islamioue d Iran 

La Section des intérôts de la République islamique d'Iran h Washington 
présente aes compliments à l’ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l’honneur de lui faire parvenir les messages ci-joints - en deux 
exemplaires, le texte original et une traduction officieuse - tels qu'ils ont 6th 
reçus du Minist&re des affaires étrangères de la Rdpublique islamique d'Iran. 11 
est respectueusement demandé que le texte original de ces messages soit transmis au 
Département d'Etat des Etats-Unis et que notre bureau soit informé de la suite qui 
aura été donnée par le Département. 

/... 
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Selon des informations de source officielle reçues de la République islamique 
d'Iran, des aéronefs américains, au mApris des principes du droit international, 
ont violé l'espace aérien de la République islamique d'Iran aux dates et heures 
ci-après : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

Le 24 avril 1988, à 19 h 40, un aéronef américain volant à une altitude de 
27 000 pieds et à une vitesse de 420 miles à l'heure a violé l'espace aérien 
au-dessus de la mer territoriale de la République islamique d'Iran, dans la 
région de Ras-Al-XL&. 

Le 24 avril 1988, à 20 h 45, quatre aéronefs américains volant a une altitude 
de 21 000 pieds et à une vitesse de 360 milles marins à l'heure ont violé 
l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale de la République islamique 
d'Iran, à l'est du détroit d'Ormus. 

Le 2 mai 1988, à 0 h 50, deux a8ronefs américains volant à uue altitude de 
30 000 pieds et à une Vit%SS% de 450 milles marins à l'heure ont viole 
l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale de la République islamique 
d'Iran, au nord-ouest de Jssk. 

Le 2 mai 1988, à 23 h 32, deux aéronefs américains volant à une altitude de 
25 000 pieds et b une vitesse de 480 milles marins ir l'heure ont violé 
l'espace adrien au-dessus de la mer territoriale de la RBpublique islamique 
d'Iran, à l'est du détroit d'ormun. 

Le 2 mai 1988, à 23 h 50, deux aironefs américains volant à une altitude de 
25 000 pieds et à une vitesse de 400 milles marins à l'heure ont violé 
l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale de la Ripublique islamique 
d’Iran, à l’est du détroit d’Ormu+. 

Le 17 mai 1988, b 8 h 43, un akonef américain volant & uno altitude de 
20 000 pieds et à une vitesse de 420 mille8 a8rinr à l'heure a viol& l'espace 
aérien au-dessus de la mer territoriale de la R&publique irlamique d'Iran de 
Ras-Al-Kuh & l'île de Eieaga% 

Ce 17 mai 1988, à 8 h 53, doux akonef8 sm6ricéfns volant h une altitude GU 
20 000 pieds et à une vitesro de 420 rillos marin8 i l'heura ont viol6 
l'espace aérien au-&srur de la mer territoriale de la Rdpublique islamique 
d'rran &a Bas-AbKuh b l'île dr Qeahra, 

Le 17 mai 3980, à 9 h 56, dw% airowfs &&ricains vofaat à ~00 altitude de 
20 000 pieds et b une vitemre de 420 milles marina à l'heure ont viol6 
l'espace a&ien au-deruua b Xa mer errritoriale de la R+blfque islamique 
d'Isan, au-dessus des îles de Tonh-e-Rooorg, Qmhm et Latak. 

Le 28 mai 1988, à 11 h 31, trois aéronefs am&ricafns volant h une altitude de 
27 000 pieds et à une vitesse de 420 milles marins à l'heure ont violé 
l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale de la République islamique 
d'Iran, à l'est du détroit d'Ormur. 

/ . . . 
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10. Le 30 mai 1988, à 16 heures, un aéronef américain volant à une altitude de 
18 000 pieds et à une vitesse de 420 milles marins à l'heure a viclé l’espace 
aérien au-dessus de la mer territoriale de la République islamique d'Iran, 
60 miles à l’est de Jask. 

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran proteste vigoureusement 
contre ces violations commises par des ahonefs américains, qui constituent des 
agressions manifestes contre la souveraineté et l'int8grité territoriale d'un Etat 
indépendant. Il va de soi que le Gouvernement des Etats-Unis sera tenu directement 
responsable de la rdpétition d'actes de cet ordre. 

/ l .  .  
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. ‘9 , I l Ifote da!ae du 24 octobre 1988..adresseeWsade d Sserie à Washigaton 
. . *  . . 8 

par la Sectian de la Beuubliaue ~s~~i~ue d Ira 

La Section des intérêts de la République islamique d'Iran à Washington 
présente ses compliments à l'ambassade de la R6publique algérienne démocratique 
populaire et a l'honneur de lui faire parvenir les messages ci-joints - en deux 
exemplaires, le texte original et une traduction officieuse - tels qu'ils ont été 
reçus du Ministère des affaires étrang&res de la République islamique d'Iran. Il 
est respectueusement demande que le texte original de ces messages soit transmis au 
Département d@Etat des Etats-Unis et que notre bureau soit informé de la suite qui 
aura été donnée par le Département. 

/ . . . 
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Selon des informations de source officielle reçues de la Republique islamique 
d’Iran, les navires de guerre américains qui croisent dans le golfe Persique et la 
mer d’Oman ont suscité des difficultés à des avions de patrouille maritime iraniens 
aux dates et heures indiquées ci-après : 

. A. &xj&ssemen t5 
, 

lances ne 
. 

rdes de auerre 
l .  

amrlca ina 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

Le 6 juin 1988, à 9 h 49, un navire de guerre américain, qui se trouvait à 
26’ 34’ N et 56O 44’ E, a lancé un aVertiSSement au pilote d’un avion de 
patrouille maritime iranien qui se trouvait à 26* 31' N et 56“ 28' E, lui 
enjoignant de ne pas s’approcher davantage du navire. 

Le 7 juin 1986, à 11 h 25, un navire de guerre américain, qui se trouvait à 
26’ N et 55* 28’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un avion de 
patrouille maritime iranien, qui SU trouvait à 26 ' 15' N et 55“ 20' E, lui 
enjoignant de ne pas s’approcher davantage du navire. 

Le 7 juin 1988, à 15 h 25, uu navire de guerre am&iCain, qui se trouvait à 
26’ 25’ N et 56* 35’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un avion de 
patrouille maritime iranien, qui se trouvait à 26. 36' N et 56* 48' E, lui 
enjoignant de ne pas s'approcher davantage du navire. 

Le 9 juin 1988, 8 11 h 15, un navire ae guerre américain, qui se trouvait à 
25Q 26’ N et 57* E, a lancé un avertissement au pilote d'un avion de 
patrouille maritime iranien, qui se trouvait à 25* 30' N et 57O 15' E, lui 
enjoignant de ne pas s ‘approcher davantage du navire. 

Le 9 juin 1988, à 12 h 40, un navire de guerre eméricain, qui se trouvait à 
25’ 15’ N et 56” 45’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un avion de 
patrouille msritin,e Iranien, qui se trouvait à 25. 25’ N et 57” E, lui 
enjoignaot de ne pas s’approcher davantage du navire. 

Le 9 juin 1918, à 12 h 50. un navire de guerre américain, qui se trouvait à 
25. 15' N et 56. 45' E, a lancé un avertisre~nt 8U pilote d’un avion de 
patrouille maritime iranien, qui se trouvait à 25. 23’ N et 57. E, lui 
enjoignant de ne par e * approcher davantage du navire. 

Le 11 juin 1908, à 10 h 13, un navire 6e guerre américain. qui se trouvait à 
25. 40' 1 et 5%’ 40’ E, a lancé un averttrrement tu pitote d’un avion de 
patrouille maritime iranien, qui se trouvait k 25. 40’ N et 57. t, lui 
enjoignant 60 ne pas s~apptoels*t 68waataga du navLr*. 

Le 24 juin 1988, b 16 heures. ua navire de guerre sméricain, qui 80 trouvait 
26, 5’ N et 55* 35’ t, E lancé UD avertissement au pilote d'un avion de 
patrouille maritime iranien, qui se trouvait & 26, 14’ N et 55“ 20' E, lui 
enjoignant de ne pas s’approcher daVantag0 du navire. 

è 

/ * . . 
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Le 26 juin 1986, à 11 h 22, un navire de guerre americain, qui se trouvait & 

25O 40' N et 56O 47' E, a lancé un avertissement au pilote d'un avion de 
patrouille iranien, qui se trouvait à 26O 5' N et 56" 59' E, lui enjoignant de 
ne pas s'approcher davantage du navire. 

R. Poursuite par des avions américains 

Le ler juin 1988, à 16 h 42, deux avions américains F-14, NOS 200 et 202, qui 
se trouvaient a 24' 46' N et 60° 14' E, ont pris en chasse un patrouilleur 
iranien et l'ont poursuivi pendant 0 minutes. 

Le 5 juin 1988, à 15 h 29, un avion américain F-14, No 110, qui se trouvait à 
25O h' et 57' 54' E, a pris en chasse un patrouilleur iranien et l'a poursuivi 
aile à aile pendant une heure. 

Le 11 juin 1988, à 10 h 45, un avion américain F-14, No 103, qui se trouvait a 
25' 15' N et 58* 30' E, a pris en chasse un patrouilleur iranien. 

Le 14 juin 1988, à 9 h 43, un avion américain F-14, No 101, qui se trouvait à 
25' 16' N et 57' 52' E, a pris en chasse un patrouilleur iranien et l'a 
poursuivi pendant 31 minutes. 

Le 14 juin 1988, 8 10 h 44, un avion américain F-14, No 102, qui se trouvait à 
24O 55' N et 59* 10' E, a pris en chasse un patrouilleur iranien et l'a 
poursuivi pendant 31 minutes. 

Le 113 juin 1988, & 10 h 30, deux avions américains F-14, qui se trouvaient à 
25' 20' N et 57' 30' E, ont pris en chasse un patrouilleur iranien et l'ont 
poursuivi pendant 120 minutes. 

Le 24 juin 1988, h 11 h 35, un avion américain F-14, qui se trouvait à 25' N 
et 57' 50' E, a pris en chasse un patrouilleur iranien et l'a poursuivi 
pendant 35 minutes. 

Le Gouvernement de la République islamique d'Iran proteste contre ces 
agissements illégaux du Gouvernement des Etats-Unis. 


